
Déclaration 

réglementaire


Amendement minéral 
basique



NFU 44-001

Dose d’emploi* :  
600 à 2000 kg / ha



*Ces doses d’applications constituent des 
recommandations

RodaCalc® Turbo
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Entretien et redressement de l’état calcique du sol

Action progressive et prolongée du chaulage

Maintien de la fertilité globale du sol

Pour la vie et la structure 
des sols

En savoir +

RodaCalc® Turbo
Amendement minéral basique avec 
sulfate de magnésium

Nous adaptons la formule à vos besoins. Contactez-nous !


